
     

                                                           

                                                      Monsieur le préfet,

Vous venez d'approuver le plan de prévention des risques naturels 
prévisibles "inondation" de la commune de Luz en sachant pertinemment 
qu'il ne reflète pas la réalité qu'il est censé cerner. La notion de prévention 
voulue par les législateurs n'est même pas évoquée sur ce projet. Seule une 
motion  de document opposable semble être le seul facteur déterminant. 

Nous serions tentés d'évoquer l'abus de pouvoir ou la considération des 
citoyens.
L'avenir nous en fournira peut-être  l'occasion.

En tout état de cause, l'association Citytoy utilisera toutes les possibilités 
pour espérer un Plan des Risques naturels convenable.

Pour Citytoy, le président 

Citytoy
1, Rue de la Lanne
65120 Luz saint Sauveur
www.citytoy.org

Monsieur le Préfet 

des Hautes-Pyrénées   
B.P.1350
65130 Tarbes Cedex 9

Objet : PPRI Luz Luz-St-Sauveur le 14 09  2010
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